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Grenoble , le 28 décembre 2020

COMMUNIQUE à la suite de la décision du TA de Grenoble du 22 décembre 2020

Le Tribunal administratif rejette la requête de France Nature Environnement en annulation
contre  l’arrêté  préfectoral  portant  autorisation  environnementale  relatif  aux  travaux
d’aménagement de l’A480 et de l’échangeur du Rondeau.

Ce mardi 22 décembre 2020, le Tribunal administratif de Grenoble a rejeté le recours engagé
par France Nature Environnement Isère (FNE) demandant l'annulation de l’arrêté préfectoral
portant autorisation environnementale relative aux travaux d’aménagement de l’A480 et de
l’échangeur du Rondeau.

Le 7  juin  2019,  le  Tribunal  administratif  avait  rejeté  le  référé-suspension introduit  contre
l’arrêté  d’autorisation  environnementale  relatif  à  ces  mêmes  travaux  d’aménagement  de
l ‘A480 et de l’échangeur du rondeau.

Le préfet de l'Isère a pris connaissance de ce jugement qui permet de poursuivre selon le
calendrier  prévu ce projet  majeur  pour  l'amélioration  des  conditions  de  circulation,  afin
d’atteindre au plus vite l’objectif de mobilité retrouvée qu’il porte depuis l’origine.

A  terme,  l'aménagement  de  l'480  et  de  l'échangeur  du  Rondeau  impliquera  moins  de
bouchons, moins de pollution et moins de bruit pour tous, et donc une meilleure qualité de
vie au quotidien pour les Grenoblois et les Isérois.
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